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Présents  
Membres de droit du comité directeur : 

Les présidents des comités départementaux : Claude De Kerleau (38), Hugues Peyret (42), , André 
Berger (73), Patrick Legastelois (26), Philippe Caillebotte (07), Sylvain Louvel (01) 
 
Membres élus du comité directeur :  
Chavrier Didier, Daille Jérôme, Daille Agnès, Gibert Stéphane, Gudefin Yann, Le Borgne Marion, Olry 
Agnès, Racoussot Lionel, Trotoux Nicolas 
Salarié du comité : Nicolas Hochart 

Excusés : , Peyret Blandine, Christian Guignier (74), Schmitt Claude, Peschier Claude, Yannick Véricel 
(69), Amouriq Yoann 
 
Ordre du jour :  

1. Gestion du comité directeur 

2. Approbation du dernier compte rendu de comité directeur 

3. Point comptabilité 

4. Dossier CNDS 2009 

5. Réflexion animation sportive en Rhône Alpes 

6. Tour de table des commissions 

7. Questions diverses 

 

1. Gestion du comité directeur  
 
Convocation et compte-rendu de comité directeur à envoyer par courrier à Patrick Legastellois 
 

2. Approbation du dernier compte rendu de comité di recteur  
 
Pas de remarques particulières. Compte rendu approuvé. 



 

3. Point comptabilité  
 
Décisions de subvention du contrat d’objectif 2009  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Incidences sur les réalisations des projets défis  
Les actions « priorité 1 » sont acceptées.  
Les commandes seront lancées après accord du comité régional en fonction de la trésorerie. 
Pour les actions « priorité 2 », elles ne sont pas réalisables et acceptées pour le moment. 
 
Les clubs ne doivent pas engager les dépenses sans l’accord du comité régional. 
Les factures sont à adresser à l’ordre du comité régional. 
 
Nicolas Trotoux suit les commandes pour la course en ligne et kayak polo.  
Sylvain Louvel suit les dossiers des clubs de Parcieux et du CERN. 
 
Cas de Vallon Pont d’Arc :  
800€ d’aide du comité ont été attribué au club Vallon comme tous les projets défis en 2006. 
Cette somme a déjà été payée par le comité régional donc le comité ne participera pas à d’autres frais 
relatifs à ce dossier.   
 
Cas du club du Pouzin :  
Le projet 2008 n’a pas été soldé, il est considéré comme « priorité 1 » pour l’année 2009. 
 
Réduction de coûts / réduction d’impôts  
Dossiers de renoncement de remboursement de frais pour les membres du comité directeur. 
Stéphane Gibert présente le dossier et décide d’entrer cette démarche. 
Tarif 0,297€/km. 
La réduction d’impôts est de 66% des frais engagés à hauteur de 20% de la déclaration de revenus. 
Liste des déplacements concernés : 

- Réunion de bureau/comité directeur/commissions/AG 
- Réunion extérieure sur convocation 
- Représentation sur stages/compétition/manifestations 
- Intervention/ soutien à l’organisation d’une manifestation sportive 
- Permanences au comité régional pour les membres du comité régional 
- Intervention sur un stage 

 
Contrat de location de véhicules pour les Conseille rs Techniques  
Si le comité venait à souscrire un contrat de location pour Gilles Zok, les économies seraient de 
1000€/an et pour Vincent Olla, les frais seraient à l’équilibre dans le cas d’un contrat de 5ans pour 
100000km. 
Le comité directeur ne présente pas d’opposition à ce projet. 
 

4. Dossier CNDS 2009  
Le dossier est en cours de réalisation, les actions retenues : 

- Formation des athlètes 
- Formation des cadres, des arbitres et des dirigeants 
- Développement des activités d’eau calme 
- Actions « handikayak » 
- Accès au sport de haut niveau 
- Soutien à l’ETR 
- Promotion du kayak 
- Développement durable et actions de sensibilisation à l’environnement 

La demande de subvention s’élève à 40500 euros au total. 



 

5. Réflexion animation sportive en Rhône Alpes  

Filière d’accès haut niveau  

Le comité régional a été sollicité par la FFCK pour identifier des foyers « d’excellence sportive » pour les 
jeunes athlètes jusqu’au baccalauréat. En Rhône Alpes, il n’y a pas de profil ou peu de gros clubs 
formateurs. Le comité régional a donc recensé des sites de centres d’entraînements ou des associations 
de clubs avec aménagement de scolarité pour les jeunes.  

Vincent Olla rappelle que d’après les résultats aux tests d’accès à la filière « haut niveau », la formation 
des jeunes kayakistes dans les écoles de pagaies est performante en terme de formation et de 
polyvalence technique et physique.  

Cependant, en Rhône Alpes, il y a une faiblesse en termes de développement de la filière « haut 
niveau » c'est-à-dire au niveau des résultats de sélections aux piges ou du nombre d’athlètes en équipe 
de France jeune, sénior et élites. Il convient de s’interroger sur les conditions de formation des jeunes 
athlètes : catégories cadets/juniors/séniors moins de 23ans. 

Des partenariats avec des lycées sont en cours de réalisation et à développer pour gérer les problèmes 
d’aménagements scolaires et de suivi de scolarité. Il existe aussi de nombreux établissements « post 
bac » qui proposent des aménagements de formation. Les jeunes kayakistes ne sont pas toujours au 
courant de ces démarches. De plus, sur les grands pôles universitaires, il existe des clubs qui peuvent 
accueillir les athlètes. 

Le comité se propose de recenser ces différentes structures et de communiquer sur les conditions 
d’admissibilité pour le jeune kayakiste à chaque niveau de sa pratique. Des actions de communication 
sont à mener au travers de supports comme le guide régional, le site Internet pour les jeunes et leur 
famille. 

Cependant , avant de développer des actions envers les établissements et de communiquer sur cela, il 
s’agit pour le comité régional de clarifier et d’afficher un schéma régional de cohérence de sa filière de 
formation des athlètes. 

Actions à mener : 

- Améliorer les aménagements scolaires sur les structures existantes. 
- Construire un schéma de cohérence régionale de la filière « haut niveau ». 
- Communiquer sur les structures qui peuvent accueillir les jeunes athlètes dans des conditions 

optimales en prenant en compte les spécifités locales de la région Rhône Alpes. 

Le plan d’action sera finalisé lors de la prochaine réunion du comité directeur. 

Point sur la coupe des jeunes  

Hugues Peyret a fait un historique de la coupe des jeunes en Rhône Alpes. 

La notion de polyvalence retenue dans la Coupe de Jeunes en Rhône Alpes est un aspect positif et un 
objectif à poursuivre.  

Cependant, les animations proposées sont souvent difficiles et peu adaptées aux pratiquants jeunes 
« poussins/benjamins » et/ou débutants. Il semble que l’échelle départementale soit plus à même de 
répondre à ces besoins d’animations au moyen de manifestations de proximité et sur des journées 
comme le samedi et mercredi en choisissant des formats de courses spécifiques (slalom géant, 
parcours d’habilité…).  De plus renforcer l’animation départementale peut permettre de créer une 
dynamique locale au sein des jeunes d’un même département. 

Il s’agit de construire un schéma régional de cohérence pour la formation des catégories de poussins à 
minimes pour définir les rôles de chaque structure : clubs, comités départementaux et comité régional.  

Ce schéma de cohérence est à initier pour de la prochaine réunion du comité directeur. 



 

Animation sportive  

L’organisation de 2 courses le même weekend semble séduire les athlètes. 

Il manque en Rhône Alpes en slalom des courses de niveau technique moins élevé sur des rivières 
telles que la Leysse. Pour aider les nouveaux organisateurs, les conditions de courses sont à alléger 
tout en respectant les règlements de compétitions.  

Il reste le 24/25 Octobre pour lancer cette nouvelle animation. Candidature de Lagnieu sur Sault Brenaz. 
 
Suivi des athlètes sur les piges  

Le comité organise les entrainements, le déplacement et met à disposition des cadres pour la 
préparation des piges slalom et descente des athlètes Rhône Alpins en 2009. 

 

6. Gestion du matériel du comité régional  

Gilles Zok signale qu’il faudrait une personne référente pour suivre le matériel du comité régional. Il y a 
du matériel abîmé.  

Il faut rédiger une convention de prêt avec le club d’Annecy qui utilise les bateaux moteurs. 

L’horloge est tombée lors de la compétition du Fier. Le club d’Annecy a fait une déclaration d’accident. 
Le comité régional fait réaliser un devis des réparations. 

La tente du comité régional est abîmée. Le club de Nord Isère a fait une déclaration d’accident. 

 

7. Questions diverses  

 

Résultats des piges slalom : 7 athlètes ont participé // Nouria Neumann est sélectionnée en 
K1Dame moins de 23ans et Nicolas Peschier en C1 Homme Sénior 

Bilan « test event – FIC »  : le bilan est positif pour la FFCK, la FIC et le comité régional. 

Invitation pour une plénière exceptionnelle « patri moine nautique » le 17 octobre  à Paris, 
toutes les personnes des clubs et CD qui participent aux différentes instances de gestion de l’eau sont 
invitées : SDAGE, SAGE, CLE, CDESI 

Points « Pagaies Couleurs » :  48 cadres sont habilités en Rhône Alpes, prochaine date 
de « session de cadres certificateurs » en Septembre/Octobre. 

Formation « moniteurs » : pour sensibiliser les initiateurs à la formation moniteur (MF), Didier 
Chavrier propose de se rendre sur certaines formations initiateurs pour faire connaître les spécificités du 
nouveau diplôme. 

Le prochain stage « moniteur » aura lieu fin Août/début septembre 25 au 31 Août 2009. 

Le marathon du Haut Rhône  est annulé pour des raisons de travaux sur une partie du parcours. Un 
regroupement est quand même prévu sur la partie navigable. 

Course d’orientation kayak et course à pied  est organisée par la base de Longeville le 16 mai 
2009. 

 

Prochaine réunion fixée le jeudi 18 juin à 19h à Bo urgoin Jallieu.  

Pour les cadres des clubs, si vous souhaitez pouvoi r assister à une réunion du comité 
directeur du CRRACK, contactez Stéphane Gibert au 0 6.59.67.81.98 : sgibert@ffck.org   


